
Direction de la sécurité sociale  1er avril 2025 

PLAFONDS D'ATTRIBUTION 
DE LA COMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE 

ET DE L’AIDE MEDICALE DE L’ETAT 

Conformément à l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, un arrêté fixe le montant 

du plafond annuel de revenus à ne pas dépasser pour l’accès à la Complémentaire santé 

solidaire (C2S). Toutes les ressources, imposables ou non imposables, perçues au cours 

des douze mois précédant la demande sont prises en compte, exceptées celles 

mentionnées à l’article R. 861-10 du code de la sécurité sociale. 

Pour l’octroi de la C2S avec participation financière, les ressources doivent être 

comprises entre le plafond de la C2S sans participation financière et celui-ci majoré de 

35 % (article L. 863-1 du code de la sécurité sociale).  

Le plafond d’attribution de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est identique à celui de la C2S 

sans participation financière (article L. 251-1 du code de l’action sociale et des familles). 

 

Plafonds applicables en métropole 

Nombre de 

personnes 

C2S sans participation 

financière et AME 

C2S avec participation 

financière 

Annuel Mensuel* Annuel Mensuel* 

1 10 339 €  862 €  13 957 €  1 163 €  

2 15 508 €  1 292 €  20 936 €  1 745 €  

3 18 609 €  1 551 €  25 123 €  2 094 €  

4 21 711 €  1 809 €  29 310 €  2 442 €  

Par personne en + 4 135 €  345 €  5 583 €  465 €  

Plafonds applicables aux départements d’Outre-Mer (DOM) 

Nombre de 

personnes 

C2S sans participation 

financière et AME 

C2S avec participation 

financière 

Annuel Mensuel* Annuel Mensuel* 

1 11 507 €  959 €  15 534 €  1 295 €  

2 17 260 €  1 438 €  23 301 €  1 942 €  

3 20 712 €  1 726 €  27 962 €  2 330 €  

4 24 164 €  2 014 €  32 622 €  2 718 €  

Par personne en + 4 603 €  384 €  6 214 €  518 €  

* Les moyennes mensuelles sont fournies à titre indicatif  



Direction de la sécurité sociale  1er avril 2025 

MONTANTS DE COTISATION 

DE LA COMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE 

AVEC PARTICIPATION FINANCIERE 

Le montant mensuel de la participation financière mentionnée à l'article L. 861-11 du 

code de la sécurité sociale, acquitté par le bénéficiaire de la Complémentaire santé 

solidaire (C2S) avec participation financière, est fixé par arrêté. Ce montant est appliqué 

pour chaque assuré couvert par la C2S. 
 

Cotisations applicables en métropole et départements d’Outre-mer (DOM) 

Age au 1er janvier de l’année 

d’attribution de la C2S 
Mensuel Annuel 

Assuré(e) âgée de 29 ans et moins 8 €  96 €  

Assuré(e) âgée de 30 à 49 ans 14 €  168 €  

Assuré(e) âgée de 50 à 59 ans 21 €  252 €  

Assuré(e) âgée de 60 à 69 ans 25 €  300 €  

Assuré(e) âgée de 70 ans et plus 30 €  360 €  

Cotisations applicables en Alsace-Moselle 

Age au 1er janvier de l’année 

d’attribution de la C2S 
Mensuel Annuel 

Assuré(e) âgé(e) de 29 ans et moins 2,80 €  33,60 €  

Assuré(e) âgé(e) de 30 à 49 ans 4,90 €  58,80 €  

Assuré(e) âgé(e) de 50 à 59 ans 7,30 €  87,60 €  

Assuré(e) âgé(e) de 60 à 69 ans 8,70 €  104,40 €  

Assuré(e) âgé(e) de 70 ans et plus 10,50 €  126 €  
 


